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l'extraordinaire pour les objets relatifs à cette 
caisse, à l'elfet d'en présenter le tableau général au Corps législatif pour chacune de ces parties 

respectivement. « Les registres seront clos à la fin de chaque année et 1 excédent de recette ou dépense sera porté en tête des enregistrements de l'année suivante. Art. 21. 

« Les municipalités feront parvenir au direc¬ toire de chaque district, en juillet et décembre 
de chaque année, un relevé de toutes les quit¬ 
tances qui auront été fournies par le receveur du district, aux collecteurs de chaque munici¬ 
palité, afin d'en comparer le montant avec celui 

porté en recette par le receveur sur ses registres. « Les municipalités seront également tenues de vérifier, chaque mois, les rôles des collecteurs pour faire la comparaison des sommes émargées auxdits rôles, avec les récépissés qui leur auront été fournis par les receveurs de district. 

Art. 22. 
« S'il était reconnu, par le résultat de l'opéra¬ 

tion prescrite par l'article précédent, qu'un rece-ceveur ne se fût pas conformé scrupuleusement 

pour la tenue de ses registres, à ce qui est pres¬ crit par l'article 19 ci-dessus, il serait enjoint, pour la première fois, d'être plus exact à l'ave¬ nir ; et, en cas de récidive, il serait privé de sa place, après que sa prévarication aurait été ju¬ gée, ainsi qu'il est prescrit par l'article 5. » (L'article 23 a été rejeté à l'uuanimité. — ■ Voir 

p. 397.) 

M. Martineau. Les articles suivants sont re¬ latifs au traitement des receveurs. Je demande 
l'ajournement à la séance de dimanche afin que 
nous ayons le temps de méditer sur cet objet. 

(L'ajournement est prononcé.) 

M. le Président fait donner lecture, pour être insérée au procès-verbal, de la note sui¬ vante des décrets sanctionnés par le roi : Le roi a remis le 8 novembre à M. le garde des 

sceaux différents décrets qui lui avaient été pré¬ sentés le même jour ; et sur le compte qu'il en a 
rendu à Sa Majesté, le 10 du même mois, elle a donné sa sanction dans l'ordre suivant : 

1° Au décret du 26 octobre, portant vente à la 

municipalité d'Orléans de tous les biens compris dans l'état y annexé ; 2° Au décret du 30 octobre, qui porte que les commis à la perception des droits connus en Bretagne sous le nom de devoirs, et droits y joints, pourront se pourvoir devant les juges de paix ; 3° A celui du 4 novembre, relatif à la fabrica¬ 

tion des assignats ; 4° Au décret du même jour, qui déclare illé¬ gale la commission formée pour juger le sieur Gin este ; 5° A un autre décret du même jour, qui auto¬ rise la municipalité de la ville du Mans à em¬ prunter la somme de 16,000 livres pour la sub¬ sistance des pauvres; 

6° Au décret du 5 de ce mois, par lequel le le roi est prié de suspendre à toute nomination 
aux emplois vacants dans le régiment de Salis-Marcheslin, Grison; 

7° Au décret du même jour, portant établisse¬ 
ment d'un tribunal de commerce à Alençon ; 8° Au décret du même jour, portant qu'il sera établi trois juge6 de paix dans la ville d'Arles ; 
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9° Au décret du mêiiïe jour, portant qu'il sera nommé quatre juges de paix pour la ville de Troyes ; 

10° Au décret du même jour, portant que la caisse de l'extraordinaire prêtera au Trésor public la somme de 48 millions, pour le service du mois de novembre; 

11# Au décret du même jour, portant augmen¬ tation de la solde des caporaux et tambours des régiments suisses ; 

12° Au décret du même jpur, qui ordonne à tous les receveurs des impôts de recevoir les acomptes qui leur seront offerts par les col¬ lecteurs; 

13° Au décret du même jour, portant que les traitements des soldats, sous-officiers et officiers 
suisses continueront d'être payés sans aucune retenue; 

14° Au décret du 6 de ce mois, portant que les offices d'amirautés seront liquidés dans la forme prescrite par le décret du 12 septembre; 15* A un décret des 6 et 7 de ce mois, relatif 

au mode de remplacement des juges qui n'ont point accepté leur nomination ; 16» Au décret du 6 novembre, relatif aux pro¬ testations faites par le chapitre de Cambrai. 17° Quant au décret du même jour, concernant les magistrats de la ci-devant chambre des vaca¬ 

tions du parlement de Toulouse, Sa Majesté a lieu de présumer, d'après la réponse du direc¬ 
toire de département de Haute-Garonne, que le 
décret du 8 octobre a reçu son exécution prompte et littérale. 

18° Le roi a remis, le 10, à M. le garde des 
sceaux le décret du 9 novembre, par lequel le roi est prié de donner les ordres nécessaires pour 

que la liberté soit rendue à M. de Meslé. Sa Ma¬ jesté l'a sanctionné sur-le-champ, et a fait don¬ ner les ordres nécessaires. 

Signé : Champion de Cicé. Archevêque de Bordeaux. 
Ce 12 novembre 1790. 

M. le Président annonce qu'il a reçu de M. le 

garde des sceaux une lettre adressée à l'Assem¬ blée. Un de MM. les secrétaires en fait lecture; elle est conçue en ces termes : » J'ai été accusé devant vous, je le suis d'une manière solennelle. La première cité de l'Empire semble, par la voix de sa commune, s'élever contre moi et me dénoncer à la nation entière dans la 

personne de ses représentants. L'honneur que j'ai moi-même d'être un de ses représentants ne me 
permet pas de me taire : ce que je dois d'égards 

à l'opinion des citoyens de la capitale me défend le silence de l'insensibilité ; ce que je dois à moi-même et au sentiment intime de mon inno¬ cence me défend celui de la crainte. Toutes ces 

considérations m'amènent impérieusement à vous 

presser, avec instance, de me communiquer les griefs qui ont été allégués contre moi, si toutefois ils vous ont paru dignes de quelque attention. En me soumettant à y répondre, dans le plus court délai, je donnerais à la fois à mes successeurs et 

l'exemple du respect pour laloi de la responsabilité, et celui de la confiance dans les principes que vous avez consacrés, et qui ne permettent pas qu'au¬ 

cun citoyen, encore moins s'il est fonctionnaire public, soit condamné sans être entendu. J'ignore encore quel est le terme que la loi veut mettre à mes fonctions et aux preuves de mon dévoue¬ 

ment; mais, quel qu'il soit, je dois présumer que vous ne permettrez pas que mon innocence soit 
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commecitoyen, soitcommeadministrateur, puisse, dans un Etat libre, être plus longtemps livrée aux atteintes de la malveillance ou d'une prévention 

peu réfléchie . J'espère que vous reconnaîtrez dans ma démarche l'hommage pur que je serais 
toujours empressé de rendre à l'esprit de jusiice 
qui vous anime, et qui ne peut que me rassurer. 

« Signé : CHAMPION DE CiCÉ » « archevêque de Bordeaux . » 

M. le Président fait lire une lettre de M. d'An-
givilliers. En voici la subslance : « J'ai été dénoncé dimanche à l'Assemblée na¬ 
tionale comme ayant demandé 20 millions pour 
la réparation des maisons royales et fait cesser les travaux du canal de Versailles. J'ai l'honneur 

d'assurer que je n'ai rien demandé pour les ré¬ parations des maisons royales, et que je me suis renfermé dans les fonds modiques affectés à l'ad¬ ministration des bâtiments. Si l'on a voulu en¬ 

tendre la dette arriérée, cette assertion n'est point exacte : la dette arriérée n'est pas de 20 millions; 
elle n'atteint pas à 16. Elle remonte aune époque bien antérieure à mon administration. Quant au 
canal de Versailles, on n'a pas continué de four¬ 
nir les fonds et la municipalité a fait cesser les travaux. » 

M. d'Estourmel demande le renvoi de ces 
deux lettres au comité des rapports. 

Après de longues agitations sur cette demande, 
l'Assemblée décide (jue la séance sera levée. La séance est levée à trois heures et demie. 

ANNEXE 

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
DU 12 NOVEMBRE 1790. 

Nota. Par suite d'une erreur de mise en pages, 
la circulaire du garde des sceaux aux commis¬ 

saires du roi, dénoncée par M. Démeunier ( Voy . -plus haut, p. 281), a été omise dans la séance du 6 novembre. — Nous l'annexons à la séance de 

ce jour. 

Lettre de M. le garde des sceaux à MM. les commissaires du roi. 

Monsieur, le roi vous a nommé son commis¬ 
saire, chargé des fonctions du ministère public 

près le tribunal du district de... Je ne doute pas que vous n'ayez profondément réfléchi sur la nature et l'objet de la mission qui vous est con¬ fiée. Les fonctions que vous aurez à remplir 

sont tracées dans la loi même qui vous a créé, et en vertu de laquelle Sa Majesté vous appelle à requérir l'observation des lois dans la distri¬ bution de la justice, à assurer et garantir l'exé¬ cution des jugements, à prévenir et à rectifier les erreurs ou l'égarement de l'opinion sur le 

respect dû aux juges, à défendre ceux-ci contre eux-mêmes, s'il le faut, de l'oubli de leur carac¬ 

tère, à faire entendre, en matière d'impositions indirectes, la voix d'une justice impartiale et 

appliquée à ne recueillir que des notions exactes et des faits avérés. 
En vous montrant ainsi la suite et l'ensemble 

de vos principaux devoirs, je crois mettre sous 
lre Série. T. XX. 
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vos yeux, dans tout son jour, la dignité de vos fonctions, puisque, dans un gouvernement or¬ donné pour le bonheur public, les fonctions et 

les dignités ne s'apprécient que par leurs rap¬ ports utiles, et les hommes ne s'honorent que par la mesure du zèle et des vertus qu'ils y déve¬ loppent. 

Les offices de commissaire du roi ne peuvent avoir aucun attrait pour l'ambition ; ils n ont pas à lui offrir l'appât de la fortune, mais ils pro¬ mettent au mérite et à la vertu le spectacle con¬ solant du bien opéré par de longs efforts, la pure jouissance de la gratitude publique, digne récompense des travaux de ceux qui auront biea mérité de leurs concitoyens. C'est donc du sein d'un recueillement profond, du sein d'une médi¬ tation grave et sévère que vous avez dû étendre vos pensées et vos regards sur l'importante car¬ rière que vous allez parcourir. Ainsi, ce ne sont point des considérations personnelles et intéres¬ 

sées, ce sont les plus nobles inspirations du pa¬ triotisme qui vous auront préparé à seconder le vœu du roi par une sage et courageuse admi¬ nistration de la justice. La confiance dont il vous honore aujourd'hui, en vous associant à sa pater¬ nelle sollicitude pour ses peuples, ne peut être dignement payée que par un dévouement san8 réserve à l'étude et à l'exercice de vos devoirs. Que le généreux esprit qui l'anime se reconnaisse dans touies les parties et dans tous les actes de votre ministère. Qui peut se dire sans émotion : J'ai à faire jouir un grand peuple des bienfai¬ santes intentions du monarque : j'ai à mériter au 

monarque les bénédictions et l'amour d'un grand peuple ! 

Si l'ordre est le fruit des lois, par lesquelles seules il existe ; si ce sont elles encore qui doi¬ vent le maintenir, en éclairer et en diriger les conservateurs, en prévenir ou en punir -les in-fracteurs, ne sera-ce pas en grande partie sur vous que reposera l'ordre général ? 

Les lois sont le plus grand bienfait de la pa¬ trie; elles sont le lien qui en unit tous les mem¬ bres ; elles seules procurent le prix des sacrifices que les citoyens ont dû faire aux avantages inappréciables qu'ils retirent de, la fédération sociale. Sans les lois, sans leur salutaire empire, point de sûreté personnelle, point de liberté, point de propriété. 

Confiez-vous toujours à ce principe, rappelez-le sans cesse aux juges, pénétrez-en tous les justiciables ; que tous sachent que c'est d'une attention fidèle et soutenue au maintien des lois, d'une soumission volontaire et respectueuse que dérive cette heureuse harmonie sans laquelle il n'y a point de bonheur public, ni de prospérité particulière ; que tous sachent que la société veut et doit s'armer de sévérité, rejeter même de son sein celui qui, en secouant le joug salutaire des lois, romprait le pacte social et perdrait ainsi ses droits à la protection qu'il assure à tous les citoyens. Votre premier devoir sera donc de vous livrer à une étude constante et suivie des lois générales et particulières, de celles qui tiennent à l'ordre public comme de celles qui doivent régler les fortunes et les propriétés privées. Vous apporte¬ rez principalement votre application à prendre une connaissance approfondie de tous les décrets du Corps législatif, sanctionnés par le roi, et adressés ;mx tribunaux. Ils feront la base de vos réquisitions et de vos conclusions. C'est dans la méditation constante des lois, c'est dans la persé¬ vérance à en réclamer l'exécution, que le magis-26 
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